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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des
conclusions de première instance, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). S'agissant
de l'attribution provisoire d'un animal domestique, à l'instar de la jouissance du logement
conjugal, la question de savoir s'il s'agit d'une cause non patrimoniale ou patrimoniale n'est
pas tranchée par la jurisprudence fédérale (BRIDEL, Les effets de la détermination de la
valeur litigieuse, 2019, n. 146; TAPPY, Commentaire Romand - CPC, 2ème éd. 2019, n. 53
ad art. 273 CPC). En l'espèce, dès lors qu'il s'agit de déterminer quelle partie doit détenir
des animaux de compagnie, dont il n'a pas été allégué qu'ils auraient une quelconque valeur
marchande, la Cour considérera que l'on se trouve en présence d'un litige non patrimonial,
car il portait essentiellement sur une question de valeur affective et de bien-être des
animaux. La voie de l'appel est dès lors ouverte.

E. 1.2.1
En matière de mesures protectrices de l'union conjugale, l'appel doit être formé dans un
délai de dix jours (art. 271 let. a et 314 al. 1 CPC). L'acte d'appel est écrit et motivé (art.
130, 131, 311 al. 1 CPC). L'acte d'appel ou de recours introduit auprès du judex a quo dans
le délai applicable est valable, l'autorité saisie par erreur ayant l'obligation de transmettre
l'acte à l'autorité compétente de deuxième instance (ATF 140 III 636 consid. 3.7). Aux
termes de l'art. 148 CPC, le tribunal peut accorder un délai supplémentaire ou citer les
parties à une nouvelle audience lorsque la partie défaillante en fait la requête et rend
vraisemblable que le défaut ne lui est pas imputable ou n'est
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C/19999/2020 imputable qu'à une faute légère (al. 1). La requête est présentée dans les dix
jours qui suivent celui où la cause du défaut a disparu (al. 2). Si une décision a été
communiquée, la restitution ne peut être requise que dans les six mois qui suivent l'entrée
en force de la décision (al. 3). Le défaut doit découler d'une absence de faute ou d'une faute
légère. L'art. 148 al. 1 CPC est ainsi moins sévère que les art. 50 al. 1 LTF, 13 al. 1 PCF, 33
al. 4 LP et 94 al. 1 CPP, lesquelles dispositions subordonnent la restitution à l'absence de
toute faute (arrêts du Tribunal fédéral 4A_163/2015 du 12 octobre 2015 consid. 4.1;
5A_927/2015 du 22 décembre 2015 consid. 5.1; 5A_94/2015 du

E. 1.2.2
En l'espèce, l'appelant s'est vu notifier le jugement entrepris le 9 février 2021. Comparant en
personne, il a expédié au Tribunal - judex a quo - un courrier non affranchi exprimant son
insatisfaction face à cette décision, pris en charge le 17 février 2021 par la poste suisse,
comme le montre la date figurant sur le sceau postal. Il faut donc considérer que le délai



d'appel de dix jours a été respecté. S'agissant ensuite de l'interpellation de la Cour, tendant à
lui permettre de confirmer sa volonté de former appel, il n'est pas contesté que l'appelant n'a
pas agi dans le délai imparti de dix jours, commençant à courir à l'expiration du délai de
garde de sept jours de l'envoi recommandé, soit le lendemain du 8 mars 2021 (ATF 143 V
249 consid. 6.5). Cela étant, l'appelant a rendu vraisemblable qu'il avait dû se rendre au
chevet de son père mourant, en France. Compte tenu des dates de décès (______ mars 2021)
et des obsèques (______ mars 2021) de celui-
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C/19999/2020 ci, il est rendu vraisemblable que l'appelant n'a pas été en mesure de prendre
connaissance du recommandé qui lui avait été adressé, le délai de garde expirant le 8 mars
2021. Il n'a donc pas été nanti du courrier de la Cour avant que celui-ci ne soit réexpédié par
courrier simple du 10 mars 2021, reçu vraisemblablement le lendemain. Sa réponse,
confirmant son appel, expédiée dans les dix jours suivants est donc recevable. Par ailleurs,
l'appel, formé par un justiciable en personne, comporte des griefs suffisamment
compréhensibles pour qu'il soit entré en matière, étant précisé que l'appelant entend obtenir
l'annulation de la décision attaquée, cela fait l'attribution en sa faveur des chiens. L'appel est
donc recevable. 2. L'appelant et l'intimée allèguent des faits nouveaux, celle-ci ayant
produit des pièces nouvelles.

2.1 Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b).

Les parties ne peuvent plus introduire de faits et de moyens de preuve nouveaux au sens de
l'art. 317 al. 1 CPC à compter de la date à laquelle l'autorité d'appel garde la cause à juger
(ATF 142 III 413 consid. 2.2.5).

2.2 L'appelant a allégué des faits nouveaux, à savoir certaines circonstances quant à
l'acquisition des chiens, le fait que ceux-ci pouvaient l'accompagner pendant son activité
professionnelle, les difficultés rencontrées par l'intimée pour sortir les chiens de l'eau au cas
où ils y tomberaient et le fait qu'il était une personne de confiance et d'apaisement pour le
chien E______. Ces faits ne ressortent pas du dossier de première instance, alors qu'ils
auraient pu être allégués, respectivement rendus vraisemblables, en première instance. Ils
sont donc irrecevables.

L'intimée a produit, dans sa réponse, plusieurs pièces nouvelles postérieures à la date à
laquelle le Tribunal a gardé la cause à juger et qui sont donc recevables. Après le délai
imparti pour la réponse, elle a produit une pièce supplémentaire, soit une attestation de
maîtrise du chien E______; cette pièce sera écartée car produite tardivement.

L'intimée invoque elle aussi plusieurs faits nouveaux en lien avec les circonstances
d'acquisition et d'éducation des chiens, qui sont irrecevables, car ils auraient pu être
invoqués en première instance.
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Enfin, les faits nouveaux contenus dans la prise de position de l'intimée postérieure à la date
à laquelle la cause a été gardée à juger par la Cour, et la pièce nouvelle, sont irrecevables. 3.



L'appelant remet en cause la décision du Tribunal d'attribuer la garde des chiens D______ et
E______ à l'intimée.

3.1 3.1.1 À la requête d'un époux et si la suspension de la vie commune est fondée, le juge
prend les mesures en ce qui concerne le logement et le mobilier de ménage (art. 176 al. 2
CC).

Selon l'art. 641a al. 1 CC, les animaux ne sont pas des choses. Sauf disposition contraire, les
dispositions s'appliquant aux choses sont également valables pour les animaux (art. 641a al.
2 CC).

3.1.2 Dans le régime matrimonial ordinaire de la participation aux acquêts, quiconque
allègue qu'un bien appartient à l'un ou à l'autre des époux est tenu d'en établir la preuve (art.
200 al. 1 CC). À défaut de cette preuve, le bien est présumé appartenir en copropriété aux
deux époux (art. 200 al. 2 CC). Lorsque l'objet de la copropriété consiste en animaux qui
vivent en milieu domestique et ne sont pas gardés dans un but patrimonial ou de gain, le
juge attribue en cas de litige la propriété exclusive à la partie qui, en vertu des critères
appliqués en matière de protection des animaux, représente la meilleure solution pour
l'animal (art. 651a al. 1 CC). Le juge prend les mesures provisionnelles nécessaires, en
particulier pour le placement provisoire de l'animal (art. 651a al. 3 CC). Selon la
jurisprudence, il n'est pas arbitraire d'appliquer l'art. 651a CC à l'attribution d'un animal lors
de la séparation d'un couple marié (arrêt du Tribunal fédéral 5A_826/2015 du 25 janvier
2016 consid. 4).

Dès avant l'entrée en vigueur des art. 641a et 651a CC, la doctrine avait relevé le statut
particulier des animaux parmi les biens appartenant en copropriété aux époux, en particulier
lors du prononcé de mesures protectrices de l'union conjugale. Les animaux de compagnie
n'étaient pas des objets mobiliers du ménage au sens étroit, à l'instar d'autres objets avant
une valeur affective ou de "divertissement", tels que les voitures ou les téléviseurs. Dans le
choix de l'époux amené à conserver l'animal, la préférence devait être donnée à celui qui
était en mesure de s'occuper de l'animal et de lui offrir ses conditions de vie habituelles,
plutôt que la personne qui retirait plus d'utilité de l'animal. Un droit de visite sur l'animal
était envisagé par la doctrine (BRÄM, Zürcher Kommentar vol. II/1c, 1998, n. 44 ad art.
176 CC).
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Les nouvelles normes entrées en vigueur en le 1er avril 2003 dans le Code civil n'ont fait
que codifier cette approche. L'animal de compagnie ne peut pas être considéré comme
faisant partie du "mobilier du ménage" au sens strict, mais il doit aussi faire l'objet d'une
décision quant à qui en aura la garde au sens de l'art. 176 CC (DE WECK-IMMELE,
Commentaire pratique Droit matrimonial, 2016, n. 183 ad art. 176 CC), voire par une
mesure provisionnelle fondée sur l'art. 651a CC
(DESCHENAUX/STEINAUEUR/BADDELEY, Les effets du mariage, 3ème éd. 2017, n.
677a). L'entrée en vigueur de l'art. 651a CC a ainsi placé au premier plan le bien-être de
l'animal, en dépit des désirs des époux ou de la propriété réelle de celui-ci. Cela ne signifie
pas pour autant que l'animal doit être placé sur le même pied que l'enfant dans la décision
qui sera prise le concernant, mais l'animal est une créature vivante et dotée de certaines
émotions qui doivent être prises en compte (VETTERLI, FamKommentar - Scheidung,



3ème éd. 2017, n. 20 ad art. 176).

La doctrine se montre plutôt critique face à l'instauration d'un droit de visite, vu par certains
auteurs comme une forme d'anthropomorphisation de l'animal. L'attribution de l'animal à
l'un de ses maîtres au sens de l'art. 651a CC étant fondé uniquement sur le bien de l'animal,
il n'y a pas lieu de tenir compte du désir de l'autre maître de maintenir un lien avec celui-ci.
Un tel droit de visite serait d'ailleurs de nature à engendrer des conflits, préjudiciables au
bien-être de l'animal (voir à ce sujet les développements de DE PORET, Le statut de
l'animal en droit civil, 2006, n. 1066 et suivantes).

3.2 En l'espèce, l'appelant reproche au premier juge de n'avoir pas tenu compte du rôle
prépondérant qu'il avait joué dans le choix des deux chiens et du rapport étroit qu'il
entretenait avec eux pour retenir qu'il était propriétaire des chiens et qu'il devait se les voir
attribuer.

A l'instar des considérations développées par le premier juge, il apparaît qu'aucun des époux
n'a réussi à rendre vraisemblable qu'il aurait eu une part prépondérante dans le choix, l'achat
et l'éducation des chiens, puis dans les soins donnés durant la vie commune. Leurs allégués
sont contradictoires sur ce point.

Les pièces produites tendent plutôt à établir, ce qui va dans le sens de la présomption légale,
que l'acquisition et la prise en charge des chiens étaient l'affaire du couple et non d'un seul
des époux, puisque c'est tantôt l'un, tantôt l'autre, tantôt les deux, voire la société de
l'appelant qui apparaissent dans les documents contractuels et officiels.

Il s'ensuit que le premier juge a à bon droit retenu que la présomption légale de copropriété
n'avait pas été renversée.

Sur cette base, il s'agit encore d'examiner si l'appelant pouvait, à titre provisionnel, se voir
attribuer les chiens.
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Les arguments d'attachement qu'il invoque ne sont pertinents qu'en tant qu'ils
concerneraient les chiens eux-mêmes, dès lors que le souhait ou le bien du maître n'entre
pas en considération. Or, il n'existe pas d'indice au dossier permettant de rendre
vraisemblable que l'attachement des chiens serait plus important envers l'appelant qu'envers
l'intimée. Il ne peut être tiré de conclusion du projet de convention non signé, dont on
ignore les circonstances de la rédaction.

Sous l'angle du bien des deux animaux, la pondération opérée par le premier juge est
conforme à la loi. Il appert que l'intimée est demeurée dans le lieu de vie habituel des
animaux, qu'elle travaille seulement quelques heures par semaine à l'extérieur de son
logement, qu'elle sera bientôt à la retraite et qu'elle est en mesure de prendre soin seule de
façon adéquate des deux chiens, ce qu'elle fait depuis la séparation du couple.

Par conséquent, la décision du premier juge d'attribuer les chiens D______ et E______ à
l'intimée sera confirmée.

3.3 L'appelant ne conclut pas à l'instauration d'un "droit de visite" des chiens en sa faveur,
de sorte que cette question n'a pas à être examinée. De toute manière, les circonstances
conflictuelles de la séparation et le fait que l'appelant n'ait pratiquement pas vu les chiens



depuis lors ne montrent pas qu'il serait dans l'intérêt des animaux de l'instaurer, pour peu
que le droit le permette. 4. L'appelant, qui succombe, sera condamné aux frais judiciaires de
la procédure d'appel (art. 106 al. 1 CPC), arrêtés à 500 fr, et compensés avec l'avance
fournie, qui reste acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC). Au vu de la nature
familiale du litige, chaque partie supportera ses propres dépens d'appel (art. 107 al. 1 let. c
CPC).

* * * * *
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C/19999/2020 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté par A______ le 17 février 2021 contre le jugement JTPI/1578/2021 rendu le
3 février 2021 par le Tribunal de première instance dans la cause C/19999/2020. Au fond :
Confirme le jugement entrepris. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les
frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 500 fr., les met à la charge de A______ et les
compense avec l'avance de même montant versée par celui-ci, qui demeure acquise à l'Etat
de Genève. Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel. Siégeant : Monsieur
Ivo BUETTI, président; Madame Sylvie DROIN, Monsieur Jean REYMOND, juges;
Madame Camille LESTEVEN, greffière.

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.

E. 6
août 2015 consid. 6.2 et 6.3). La requête de restitution doit ainsi être motivée, c'est-à-dire
indiquer l'empêchement, et accompagnée des moyens de preuve disponibles (arrêts du
Tribunal fédéral 4A_52/2019 précité consid. 3.1; 5A_927/2015 précité consid. 5.1).
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